
CONSEIL D'ÉCOLE  
école élémentaire Jacques Prévert -NEXON 

Du 10 novembre 2025 

 

Étaient présents : 

 

Municipalité :  M. GERVILLE REACHE, Maire de Nexon 

 Mme BEAUPUY Claude,  adjointe aux affaires scolaire 

  

Enseignants : Mme LAMONNERIE Sandrine, directrice, présidente du conseil d’école 

 Mme BAYLET Belinda 

 Mme BRUSQ Muriel 

 Mme CHAUVIER Karine 

 Mme LEGER Liselotte 

 M HATWELL , secrétaire de séance 

 

Délégués parents d’élèves :   

 Mme COURTOIS Nathalie 

                                              Mme ROUFFET Nadine 

                                              Mme ARDJOUNE Ornella 

 Mme DARDILHAC Aurélie 

 M. BARILLIER Pierre 

 Mme DEREGNAUCOURT Emilie 

 Mme PENAUD Nadège 

 Mme TENEZE Gwenaëlle  

 

Étaient excusés :  

 M. BLANCHER, Inspecteur de l’Éducation Nationale chargé de la 

circonscription Haute-Vienne  

 Mme DARDILHAC Anne, enseignante 

 Mme TRARIEUX Corinne, enseignante 

 M BARRIERE Etienne, enseignant remplaçant 

    *********************** 



 

ORDRE DU JOUR : 

✓ Bilan de la rentrée : effectifs, classes, … 

✓ Elections des représentants de parents d’élèves, vote du règlement du 

Conseil d’Ecole, vote du règlement intérieur de l’école 

✓ Projets 2025/2026 

✓ Questions diverses 

 

*********************** 

1)  Bilan de la rentrée : effectifs, classes, … 

127 élèves sont présents :  

 31 CP 

 24 CE1 

 24 CE2 

 23 CM1 

 25 CM2 

Cette année, 11 élèves sont inscrits dans le dispositif ULIS 

La répartition est la suivante : 

 1 classe de CP : M Hatwell  

 1 classe de CP-CE1 : Mme Chauvier 

 1 classe de CE1 : Mme David remplacée par Mme Léger 

 1 classe de CE2 : Mme Trarieux 

 1 classe de CM1 : Mme Lamonnerie 

 1 classe de CM2 : Mme Dardilhac  

 1 dispositif ULIS : Mme Baylet   

Mme Brusq fait le complément de service de direction de Mme Lamonnerie 2 jeudis sur 3  et les  

vendredis et de Mme Trarieux les lundis et mercredis. 

Cette année, 4 AESH sont présentes au sein de l’école : Mme Mélissa Breuilh dans le dispositif ULIS, 

Mme Emilie Faucher, Mme Adeline Reyrolle et Mme Tiffany David. 

Nous avons la possibilité de recruter un service civique mais nous n’avons personne. 

 

2) Elections des représentants de parents d’élèves, vote du règlement du Conseil d’Ecole, 

vote du règlement intérieur de l’école :  

Election des représentants des parents   

1 seule liste avec un taux de participation de 69,05 %.  

Vote du règlement du conseil d’école : voté à l’unanimité 

Vote du règlement intérieur de l’école : voté à l’unanimité 

 

 

 



3) Projets 2025/2026 :  

Les projets sont pensés de manière à ce qu’une majorité de domaines soient abordés tout au long de la 

scolarité d’une cohorte d’élèves. Les projets touchent donc des domaines différents d’une année sur 

l’autre, ceci afin de donner à tous les élèves une diversité dans les parcours et les approches. Pour 

exemple, l’an dernier, les projets étaient à dominante historique pour les élèves de cycle 3 et artistique 

pour les élèves de cycle 2. Aussi, pour cette année, l’équipe a réfléchi à des projets permettant de 

toucher d’autres domaines.  

 Classes de CP CP/CE1 et CE1  

Cette année, les enseignants ont axé leur projet sur les sciences : des interventions, des sorties, des 

rencontres auront lieu tout au long de l’année. 

Ce projet correspond au palier du socle commun intitulé « Les systèmes naturels et les systèmes 

techniques ».  Cela entre également dans le projet d’école, et plus spécifiquement en ce qui concerne la 

cohérence des parcours des élèves. 

Les 3 classes ont répondu positivement aux propositions d’ateliers du SYDED qui interviendra dans 

l’année scolaire. 

Les classes de CP et CP/CE1 sont aussi engagées dans le « Projet partenaire scientifique pour la 

classe » en lien avec des étudiants qui viendront faire des ateliers sciences en classe. 

Bien sûr, les enfants du dispositif ULIS inclus dans ces classes seront partie prenante du projet. 

Les élèves de CP et CE1 participeront à un séjour scolaire du 22 au 24 avril à Meschers. Différentes 

animations autour de la faune et de la flore  de ce littoral seront proposées. Le voyage reviendrait à 

environ 160 €. Grâce à la participation de la municipalité, de l’APE, de la coopérative scolaire, la 

participation financière des familles sera de 100€ maximum mais nous espérons faire encore baisser 

la part demandée aux familles. 

 

 Classes de  CM1 et CM2  (Mmes Lamonnerie/Brusq et Dardilhac) 

Pour les classes de CM1 et CM2, la thématique choisie cette année est aussi les sciences. Tout au long 

de l’année, les élèves découvrent différents scientifiques célèbres. Ce projet mettra aussi en œuvre des 

apprentissages dans divers domaines, notamment en maîtrise de la langue, histoire et géographie mais 

aussi l’EMC avec l’égalité fille/garçon et les sciences. 

Le domaine 5 du socle commun de connaissances et de compétences (les systèmes naturels et les 

systèmes techniques) est travaillé à travers ce projet et plus particulièrement tout ce qui concerne la 

démarche scientifique ou technologique. 

Les élèves de CM participeront à un séjour scolaire du 23 au 25 juin à Paris. Différentes visites autour 

des sciences seront organisées avec la cité des sciences notamment mais aussi la tour Eiffel par 

exemple. Le coût de ce séjour n’est pas encore connu, les tarifs pour le train ne sont pas encore publiés 

et les réservations pour la cité des sciences n’étant pas encore ouvertes. 

Au retour de Mme Dardilhac, les enseignantes reviendront vers les familles concernant ce voyage. 

 

Nous savons pouvoir compter sur l’APE et la municipalité pour que la participation des familles à ces 

différents voyages soit la plus petite possible. L’équipe enseignante mettra aussi en œuvre des actions. 

 

 



 

 Liaison CM2 – 6ème (Mme Dardilhac) 

Des actions ponctuelles auront lieu au cours de l’année (immersion, …). Elles seront affinées lors de 

Conseil Ecole-Collège du 9 décembre. 

 

Diverses autres sorties ou interventions ponctuelles auront lieu, notamment deux concerts JMF (jeudi 

27/11 à 10h00 et mardi 03/02 à 10h00), rencontres sportives (cross’athlon le 05/12, jeux 

d’opposition le 20/01, orientation le 17/03, athlétisme le 07/05).  

Les élèves de CP et CE1 bénéficieront de l’intervention d’étudiants en sciences dans le cadre du Service 

Sanitaire : ils proposeront des ateliers sur le thème « apprendre à porter secours ». 

Les élèves ont participé lundi 10 novembre à la journée Non Au Harcèlement. A l’image des collégiens 

de Nexon, les élèves de l’école étaient invités à s’habiller en bleu. Ils ont aussi bénéficié dans la journée 

ou dans la semaine de séances sur le harcèlement dans le cadre du programme pHARe qui se 

poursuivront tout au long de l’année. 

 

 Primarisation :  

M Blancher, inspecteur de la circonscription dont dépend l’école, est revenu vers nous concernant 

une éventuelle primarisation des deux écoles (maternelle et élémentaire).  

 En conseil de maitres, nous nous sommes positionnés contre une primarisation qui, pour nous, 

revêt plus d’inconvénients que d’avantages. Elle permettrait l’inclusion ou le décloisonnement des 

élèves à besoins éducatifs particuliers dans les classes de maternelle. Mais une primarisation serait 

aussi synonyme de lissage des effectifs sur 8 classes et non plus 6 ; les effectifs étant à la baisse sur 

les prochaines années, une fermeture de classe interviendrait plus rapidement en globalisant les 

effectifs. Ce sont les petites classes et les grandes classes qui se retrouveraient chargées car les GS 

CP et CE1 ne doivent pas dépasser 24 élèves, sans compter l’absence d’accessibilité entre les 2 

bâtiments. De plus, une primarisation n’empêcherait pas une mesure de carte scolaire pour l’année 

prochaine en maternelle (passage de 9 à 8 classes en regroupant les écoles). 

Après des échanges et des discussions, les Représentants des Parents d’Elèves rejoignent les avis 

des enseignants et mettent en avant le fait de laisser à l’école maternelle son entité et son identité.  

 

 

4) Questions diverses : 

 

 Les RPE n’ont eu aucune question des parents d’élèves concernant ce Conseil d’école. 

 Monsieur le Maire rappelle que la Journée de la Laïcité aura lieu le Mardi 9 décembre  vers 

11h45 à l’arbre de la laïcité. Il invite les élèves de CM à rejoindre cette commémoration. Les 

enseignants vont réfléchir à la forme que pourra prendre cette participation.  

 Le décalage des horaires des élèves de la maternelle (9h -11h45  et 13h45 -16h15) a été refusé 
par le DASEN. Il aurait permis de proposer de meilleures conditions pour le premier service de 

cantine  pour les élèves de maternelle qui auraient été seuls pendant 25 minutes au début du 

service, tout comme pour les élèves de cycle 2  à la fin du service. La réflexion sur ce premier 

service se poursuivra. 

 Le jeu des 1000€ sera au chapiteau vaisseau  le mercredi 28 janvier avec des questions adaptées 

aux plus jeunes (CM / collège). Une information sera diffusée prochainement.  



 Fête fin d’année : les élèves assisteront à un spectacle « Aspirator » au chapiteau vaisseau le 

16/01 ; il est financé par la municipalité. Pour Noel, chaque enseignant a un budget de 60€ pour 

sa classe (jeux de société, jeu de construction,  livres ou autre). Il y aura aussi le goûter le 19/12 

 Fête de l’école : elle aura lieu le samedi 13 juin après-midi (au parc du château ou au vaisseau, 

selon la météo) 

 

Les dates des prochains conseils d’école sont fixées au 24/02 et 16/06. 

 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19h30.  

 

       La Directrice     La secrétaire de séance, 

Mme LAMONNERIE Sandrine                                      Mme DARDILHAC Aurélie 


